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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

I.1. PRINCIPES DE REMISE EN ETAT 

Lorsque les installations seront mises à l’arrêt définitif, EVCLM s’engage à remettre le site dans un 

état tel qu’il ne s’y manifestera aucun danger par l’interdiction d’accès, le démantèlement des 

installations à risques, la coupure des réseaux de gaz, d’électricité et d’eau et la surveillance des 

effets de l’installation sur l’environnement. 

Un mémoire de cessation d’activité, précisant les mesures prises pour assurer la protection de 

l’environnement et des populations voisines, sera transmis à la Préfecture au moins trois mois avant 

l’arrêt définitif. 

Le détail de cette remise en état figure dans la pièce 3_2 «Description du projet » déposée à l’étape 

3 de la téléprocédure. 

I.2. MAITRISE FONCIERE 

Comme détaillée dans la pièce « Justificatif de maîtrise foncière », le propriétaire des parcelles 

concernées par le projet est la Communauté urbaine de Caen-la-Mer. 

Les principes de remise en état précités ont fait l’objet d’une proposition auprès de la Communauté 

urbaine de Caen-la-Mer, en tant qu’établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière d’urbanisme et propriétaire foncier. Le courrier est présenté ci-après. 

Au moment du dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale, le courrier de la 

communauté urbaine de Caen-la-mer n’avait pas été reçu. 
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II. AVIS SUR LA REMISE EN ETAT 
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